
Département de l'AlN
Arrondissement de NANTUA
Canton de PONT D'AlN

************
EXTRAIT DU PROCES - VERBAL DES DELIBERATIONS

DU CONSEIT MUNICIPAL DU 20 AVRIT 2026

lAff ai re débattue N" 2026 I Lzl

L'An deux mil vingt-quatre, le vingt du mois d'avril, le Conseil Municipal de la Commune de Challes-la-
Montagne était rassemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après convocation du 10

avril2026,
Sous la Présidence de Monsieur Yves PERRET, Maire.

Nombre de membres en exercice :11
Nombre de présents : 10

Nombre de votants: 10

ll a été procédé, conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection d'un secrétaire
pris dans le sein du Conseil ; Madame Elisabeth TROccoN, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été
désigné pour remplir ces fonctions qu'elle a acceptées.

Objet : Approbation du compte administratif 2025 - budget principal

Conformément aux dispositions de l'article 1.2127-14 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Monsieur le Maire se retire lors du vote du compte administratif. La séance est présidée par M. Alexandre

BARBARET, Adjoint au Maire.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notâmment ses a rticles L.2l2t-29,1.2343-1 et suivants

Vu le compte de gestion 2025 du budget principal approuvé à la délibération D2O26-10;

Le Comp te Administratif 2024 du Budget Principal se présente ainsi :

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

Dépenses L30 729,53 € 136 609,49 €

Recettes 21 689,63 € 213 932,43 €

Résultat de l'exercice -109 039,90 € 77 322,94 €

Résultats a ntérieurs reportés 455 382,11 € 457 846,56

Résultats cumulés de clôture 346 342,21 € 535 169,50 €

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité,

- Approuve le compte administratif 2025 du budget principal faisant apparaître un résultat cumulé de

ç151g1g (g + 346 342,27 € en investissement et de + 535 169,50 € en fonctionnement.

,t

Ainsi fait à Challes-la-Montagne, les jours, mois et an susdits

LeM

COMMUNE de CHALLES la MONTAGNE

Présent(els : Yves PERRET; Alexandre BARBARET ; Pierrette JAILLET; Elisabeth TROCCON-FETAS ; Annie
LONGÈRE; Anthony CHAMPELEY; Guillaume GEOFFRAY; lsaline MATRAY-MARION ; Valentin SCHIARI ;

Jérémy GROSBOT.

Absents excusés : Carole PEY-RAVIER;

Absents:


